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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380004 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de AMBEL 
Bénéficiaire : ACCA AMBEL 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA AMBEL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA AMBEL est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380004  -  ACCA AMBEL  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : AMBEL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Ambel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 3 6 CHI 19 à 24 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7699 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7701 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 7698 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7700 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 10 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380023 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de BEAUFIN 

Bénéficiaire : ACCA BEAUFIN 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA BEAUFIN 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA BEAUFIN est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380023  -  ACCA BEAUFIN  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : BEAUFIN 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Beaufin Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 219 à 230 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 8953 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 8950 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 8951 à 8952 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7723 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7724 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 7725 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7722 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 20 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380056 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CHAMP SUR DRAC 
Bénéficiaire : ACCA CHAMP SUR DRAC 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CHAMP SUR DRAC 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CHAMP SUR DRAC est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380056  -  ACCA CHAMP SUR DRAC  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : CHAMP SUR DRAC 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Champ sur Drac Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 13 CHI 555 à 567 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 8970 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7727 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380087 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CHOLONGE 
Bénéficiaire : ACCA CHOLONGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CHOLONGE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CHOLONGE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380087  -  ACCA CHOLONGE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : CHOLONGE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Cholonge Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 968 à 977 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 10 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380104 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CORPS 
Bénéficiaire : ACCA CORPS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CORPS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CORPS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380104  -  ACCA CORPS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : CORPS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Corps Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 1207 à 1216 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9101 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9102 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7803 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7802 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 7801 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380172 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA MOTTE D'AVEILLANS 
Bénéficiaire : ACCA LA MOTTE D'AVEILLANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA MOTTE D'AVEILLANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA MOTTE D'AVEILLANS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380172  -  ACCA LA MOTTE D'AVEILLANS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA MOTTE D'AVEILLANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Motte d'Aveillans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 11 CHI 1933 à 1943 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9281 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7914 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380173 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA MOTTE ST MARTIN 
Bénéficiaire : ACCA LA MOTTE ST MARTIN 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA MOTTE ST MARTIN 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA MOTTE ST MARTIN est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380173  -  ACCA LA MOTTE ST MARTIN  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA MOTTE ST MARTIN 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Motte St Martin Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 14 CHI 1944 à 1957 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9282 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9283 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9284 
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7917 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7918 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 7916 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7915 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 21 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380174 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de LA MURE 

Bénéficiaire : ACCA LA MURE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA MURE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA MURE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380174  -  ACCA LA MURE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA MURE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Mure Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 1958 à 1960 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon mâle 0 1 MOM 11104 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon indifférencié 0 0  
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 4 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380178 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA SALETTE FALLAVAUX 
Bénéficiaire : ACCA LA SALETTE FALLAVAUX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA SALETTE FALLAVAUX 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA SALETTE FALLAVAUX est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380178  -  ACCA LA SALETTE FALLAVAUX  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA SALETTE FALLAVAUX 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 19 - VALJOUFFREY VALGAUDEMAR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9289 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 1982 à 1996 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 7920 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7919 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380179 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA SALLE EN BEAUMONT 
Bénéficiaire : ACCA LA SALLE EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA SALLE EN BEAUMONT 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA SALLE EN BEAUMONT est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380179  -  ACCA LA SALLE EN BEAUMONT  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA SALLE EN BEAUMONT 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Salle en Beaumont Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 14 CHI 1997 à 2010 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7921 
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380184 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA VALETTE 
Bénéficiaire : ACCA LA VALETTE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA VALETTE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA VALETTE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380184  -  ACCA LA VALETTE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA VALETTE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Valette Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 5 CHI 2025 à 2029 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9293 à 9294 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9291 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9295 à 9296 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 9292 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon jeune 0 0  

UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon femelle 0 0  

UG 18 - TABOR  Mouflon Mouflon mâle 0 1 MOM 11105 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon indifférencié 0 0  
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 12 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380186 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de LAFFREY 

Bénéficiaire : ACCA LAFFREY 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LAFFREY 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LAFFREY est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380186  -  ACCA LAFFREY  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LAFFREY 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Laffrey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 2037 à 2048 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7922 
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380215 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LES COTES DE CORPS 
Bénéficiaire : ACCA LES COTES DE CORPS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LES COTES DE CORPS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LES COTES DE CORPS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380215  -  ACCA LES COTES DE CORPS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LES COTES DE CORPS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Les Côtes de Corps Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 2411 à 2418 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8028 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8027 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 10 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380225 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de MARCIEU 

Bénéficiaire : ACCA MARCIEU 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MARCIEU 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MARCIEU est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380225  -  ACCA MARCIEU  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : MARCIEU 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Marcieu Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 2545 à 2554 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8030 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8031 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8032 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380231 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de MAYRES SAVEL 
Bénéficiaire : ACCA MAYRES SAVEL 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MAYRES SAVEL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MAYRES SAVEL est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380231  -  ACCA MAYRES SAVEL  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : MAYRES SAVEL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Mayres Savel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 9 18 CHI 2613 à 2630 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8036 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8035 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8037 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 21 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380245 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de MONESTIER D'AMBEL 
Bénéficiaire : ACCA MONESTIER D'AMBEL 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MONESTIER D'AMBEL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MONESTIER D'AMBEL est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380245  -  ACCA MONESTIER D'AMBEL  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : MONESTIER D'AMBEL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Monestier d'Ambel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 2876 à 2883 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe Jeune 2 5 ISJ 9608 à 9612 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 9615 à 9616 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Mâle 2 4 ISM 9604 à 9607 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 9613 
UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 9614 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 1 3 CEJ 8094 à 8096 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 1 3 CEF 8100 à 8102 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 1 3 CEM 8097 à 8099 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 1 3 CEI 8091 à 8093 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 33 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380257 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de MONTEYNARD 
Bénéficiaire : ACCA MONTEYNARD 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MONTEYNARD 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MONTEYNARD est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380257  -  ACCA MONTEYNARD  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : MONTEYNARD 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Monteynard Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 2974 à 2981 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9648 à 9649 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9647 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9650 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Indifférencié classe 3  1 ISI3 9646 

UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  

UG 29 - CONNEX  Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9651 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8116 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 1 3 CEF 8117 à 8119 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8112 à 8113 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 2 CEI 8114 à 8115 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 22 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380269 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de NANTES EN RATTIER 
Bénéficiaire : ACCA NANTES EN RATTIER 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA NANTES EN RATTIER 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NANTES EN RATTIER est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380269  -  ACCA NANTES EN RATTIER  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : NANTES EN RATTIER 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Nantes en Rattier Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 3133 à 3142 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon jeune 0 0  
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon femelle 0 0  
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon mâle 0 1 MOM 11126 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon indifférencié 0 0  
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 11 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380272 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de NOTRE DAME DE COMMIERS 
Bénéficiaire : ACCA NOTRE DAME DE COMMIERS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA NOTRE DAME DE COMMIERS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NOTRE DAME DE COMMIERS est autorisé(e), sur 

ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380272  -  ACCA NOTRE DAME DE COMMIERS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : NOTRE DAME DE 
COMMIERS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Notre Dame de Commiers Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 3173 à 3187 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9653 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9652 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8125 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8124 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8123 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 20 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380274 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de NOTRE DAME DE MESAGE 
Bénéficiaire : ACCA NOTRE DAME DE MESAGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA NOTRE DAME DE MESAGE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NOTRE DAME DE MESAGE est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380274  -  ACCA NOTRE DAME DE MESAGE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : NOTRE DAME DE 
MESAGE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Notre Dame de Mésage Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 3206 à 3209 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 4 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380275 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de NOTRE DAME DE VAULX 
Bénéficiaire : ACCA NOTRE DAME DE VAULX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA NOTRE DAME DE VAULX 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NOTRE DAME DE VAULX est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380275  -  ACCA NOTRE DAME DE VAULX  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : NOTRE DAME DE VAULX 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Notre Dame de Vaulx Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 13 CHI 3210 à 3222 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9654 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8128 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8127 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8126 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 17 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380295 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de PIERRE CHATEL 
Bénéficiaire : ACCA PIERRE CHATEL 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA PIERRE CHATEL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PIERRE CHATEL est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380295  -  ACCA PIERRE CHATEL  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PIERRE CHATEL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Pierre Châtel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 3440 à 3447 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380303 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de PONSONNAS 
Bénéficiaire : ACCA PONSONNAS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA PONSONNAS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PONSONNAS est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380303  -  ACCA PONSONNAS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PONSONNAS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Ponsonnas Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 5 CHI 3546 à 3550 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9789 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9788 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 7 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380313 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de PRUNIERES 
Bénéficiaire : ACCA PRUNIERES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA PRUNIERES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PRUNIERES est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380313  -  ACCA PRUNIERES  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : PRUNIERES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Prunières Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 3685 à 3694 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9807 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9806 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9808 

UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Classe 1 0 0  

UG 28 - SENEPY  Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 28 - SENEPY Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380315 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de QUET EN BEAUMONT 
Bénéficiaire : ACCA QUET EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA QUET EN BEAUMONT 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA QUET EN BEAUMONT est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380315  -  ACCA QUET EN BEAUMONT  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : QUET EN BEAUMONT 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Quet en Beaumont Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 14 CHI 3711 à 3724 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9814 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9813 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8238 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8240 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8239 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 19 
  

  

mailto:fdc38@chasse38.com


 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   1 / 2 
 

 
 
 
 
 
 

Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380344 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de ST AREY 

Bénéficiaire : ACCA ST AREY 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST AREY 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST AREY est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380344  -  ACCA ST AREY  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST AREY 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Arey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 11 CHI 4132 à 4142 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 0  
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8274 
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  
UG 11 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8273 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 9842 

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380347 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE 
Bénéficiaire : ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE est autorisé(e), 

sur ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de 
grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com


 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   2 / 2 
 

Territoire : 380347  -  ACCA ST BARTHELEMY DE SECHILIENNE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST BARTHELEMY DE 
SECHILIENNE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Barthélémy de Séchilienne Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 4178 à 4189 
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9845 
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
UG 17 - TAILLEFER Chamois Chamois Indifférencié classe 3  1 ISI3 9843 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9844 

UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
  

  

mailto:fdc38@chasse38.com


 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   1 / 2 
 

 
 
 
 
 
 

Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380367 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de STE LUCE 

Bénéficiaire : ACCA STE LUCE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA STE LUCE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA STE LUCE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380367  -  ACCA STE LUCE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : STE LUCE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 4455 à 4462 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8288 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 9 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380374 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST GEORGES DE COMMIERS 
Bénéficiaire : ACCA ST GEORGES DE COMMIERS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST GEORGES DE COMMIERS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST GEORGES DE COMMIERS est autorisé(e), sur 

ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380374  -  ACCA ST GEORGES DE COMMIERS  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST GEORGES DE 
COMMIERS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Georges de Commiers Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 11 CHI 4526 à 4536 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8289 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 2 CEF 8293 à 8294 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8290 à 8291 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8292 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 17 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380382 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST HONORE 
Bénéficiaire : ACCA ST HONORE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST HONORE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST HONORE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380382  -  ACCA ST HONORE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST HONORE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Honoré Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 4633 à 4641 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10018 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10020 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 10017 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10019 

UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon jeune 0 1 MOJ 11209 

UG 18 - TABOR  Mouflon Mouflon mâle 0 0  
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380388 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST JEAN DE VAULX 
Bénéficiaire : ACCA ST JEAN DE VAULX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST JEAN DE VAULX 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST JEAN DE VAULX est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380388  -  ACCA ST JEAN DE VAULX  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST JEAN DE VAULX 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Jean de Vaulx Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 4690 à 4701 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8313 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8311 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8312 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380397 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST LAURENT EN BEAUMONT, VALBONNAIS 
Bénéficiaire : ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT est autorisé(e), sur 

ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380397  -  ACCA ST LAURENT EN BEAUMONT  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST LAURENT EN 
BEAUMONT 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Laurent en Beaumont 
Y compris réserve 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 4846 à 4860 

UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10029 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10031 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10030 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10032 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8326 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 20 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380410 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST MICHEL EN BEAUMONT 
Bénéficiaire : ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380410  -  ACCA ST MICHEL EN BEAUMONT  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST MICHEL EN 
BEAUMONT 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Michel en Beaumont Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 4986 à 4993 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8375 
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 9 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380425 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST PIERRE DE MEAROTZ 
Bénéficiaire : ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380425  -  ACCA ST PIERRE DE MEAROTZ  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST PIERRE DE MEAROTZ 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Pierre de Méarotz Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 5225 à 5228 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10099 
UG 26 - VALLEE DU DRAC Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 5 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380426 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST PIERRE DE MESAGE 
Bénéficiaire : ACCA ST PIERRE DE MESAGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST PIERRE DE MESAGE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST PIERRE DE MESAGE est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380426  -  ACCA ST PIERRE DE MESAGE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST PIERRE DE MESAGE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Pierre de Mésage Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5229 à 5240 
St Pierre de Mésage Daim Daim indifférencié 1 3 DAI 11511 à 11513 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10100 
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  

UG 29 - CONNEX Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8461 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 17 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380441 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST THEOFFREY 
Bénéficiaire : ACCA ST THEOFFREY 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST THEOFFREY 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST THEOFFREY est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380441  -  ACCA ST THEOFFREY  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : ST THEOFFREY 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Théoffrey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5432 à 5443 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8482 
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 13 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380464 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de SIEVOZ 
Bénéficiaire : ACCA SIEVOZ 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA SIEVOZ 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SIEVOZ est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380464  -  ACCA SIEVOZ  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SIEVOZ 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Siévoz Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5755 à 5766 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10143 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10145 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10144 
UG 25 - COIRO ARMET ROUSSILLON Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10142 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8498 

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 17 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380469 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de SOUSVILLE 

Bénéficiaire : ACCA SOUSVILLE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA SOUSVILLE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SOUSVILLE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380469  -  ACCA SOUSVILLE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SOUSVILLE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Sousville Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 5809 à 5811 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 3 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380471 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de SUSVILLE 

Bénéficiaire : ACCA SUSVILLE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA SUSVILLE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SUSVILLE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380471  -  ACCA SUSVILLE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : SUSVILLE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 8 16 CHI 5824 à 5839 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 16 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380515 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de VILLARD ST CHRISTOPHE 
Bénéficiaire : ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380515  -  ACCA VILLARD ST CHRISTOPHE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : VILLARD ST 
CHRISTOPHE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10422 
UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon jeune 0 1 MOJ 11270 
UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon mâle 0 0  
Villard St Christophe Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 6363 à 6371 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 11 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389397 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LA VALETTE 
Bénéficiaire : FD ROIZONNE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par FD ROIZONNE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de FD ROIZONNE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389397  -  FD ROIZONNE  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : LA VALETTE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
LO 2803 LA VALETTE Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 2 CHI 7611 à 7612 
LO 2803 LA VALETTE - UG 18 - TABOR Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10998 
LO 2803 LA VALETTE - UG 18 - TABOR Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10992 
LO 2803 LA VALETTE - UG 18 - TABOR Mouflon Mouflon jeune 0 1 MOJ 11501 
LO 2804 NANTES EN RATTIER Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 7614 à 7616 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389402 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CORPS 
Bénéficiaire : FD SAUTET 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par FD SAUTET 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de FD SAUTET est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389402  -  FD SAUTET  

Pays : 11 VALMONTHEYS - JOSE J-FRANCOIS - Com. Rattachement : CORPS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
LO 3401 COTES DE CORPS Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7626 
LO 3402 CORPS Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7627 
LO 3402 CORPS Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 0  
LO 3402 CORPS Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8868 
LO 3403 BEAUFIN Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7628 
LO 3403 BEAUFIN - UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 11014 

LO 3403 BEAUFIN - UG 01 - FARAUD Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 11015 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 6 
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